
 1

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 AVRIL 2011 

 

 
L’an deux mille onze, 
Le 13 avril, 
A 19 heures, 
le conseil municipal, légalement convoqué le 7 avril, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, 
 

Sous la Présidence de M. Claude MARTEEL, Maire :  
 
Etaient présents : M. Bernard WALLYN, Mme Christiane WALLYN Ep BERLEMONT, M. Jean-
Jacques REGNIEZ, M. Jean-Claude MARTEEL, Mme Mauricette DOOM Ep BERNEZET, Mme 
Marie-Christine BECUWE, Mme Micheline BIESBROUCK Ep NOWE, M. Bertrand VAN RECKEM, M. 
Yannick VANHEE,  Mlle Jenny VANTIELCKE, M. Dominique KOLARIC, M. Jean-Paul 
SCHOEMACKER, M. Guillaume DESAEGHER,  M. Alain VANHILLE, M. Jean-François BUNIET, 
Mme Catherine MEURS Ep VERLYNDE, Mme Christelle TYTECA, Mme Huguette THEOBALD 
 
Avaient donné pouvoir : M. Bruno PULITO, Mme Claudine BIESBROUCK Ep VROLAND, M. 
Christophe DELANNOYE, Mme Rosita MAES Ep KOPANIA, Mlle Stéphanie JOVER, M. Bruno 
CARTON 
 
Excusée : Mme Caroline VARLET Ep MARTEEL 
 
Absent : M. Didier MENNEVEUX 
 
Mlle Jenny VANTIELCKE a été élue secrétaire. 
 

• Avant de demander à Mlle Jenny VANTIELCKE de procéder à l’appel, le Maire informe le 
Conseil de la démission de M. Dominique LOBBEDEY, pour raisons professionnelles, et 
son remplacement par M. Jean-François BUNIET à qui il souhaite la bienvenue. 

 
 

• Il est procédé à l’appel. 
 

  
• Concernant le compte rendu de la dernière réunion, le Maire dit avoir reçu des 

remarques de Mme Catherine VERLYNDE car la totalité de ses propos n’a pas été reprise. 
Le Maire dit que le compte rendu essaie d’être fidèle à l’esprit des propos mais ne peut 
reprendre in extenso tout ce qui est dit. 
M. Alain VANHILLE dit, de-même, que sa réponse concernant le soi-disant pouvoir que 
lui a accordé M. Didier MENNEVEUX n’a pas été reprise. 
Le Maire répond que cette remarque avait déjà été évoquée lors d’une précédente 
réunion. 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
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AVIS SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME COMMUNAUTAIRE 
 

La Communauté Urbaine de Dunkerque a décidé, par délibération du  

11 décembre 2003, l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme pour l’ensemble du territoire 

communautaire, ce plan devant se substituer à terme aux plans d’occupation des sols 

communaux, dans le but d’harmoniser les différentes visions et les règles d’utilisation du 

sol (habitat/économie/nature, etc…) 

 

  Les travaux du plan local d’urbanisme ont été engagés au 1er trimestre 

2006, parallèlement à l’avancement des travaux d’élaboration du schéma de cohérence 

territoriale de la région Flandre-Dunkerque. 

 

  Les travaux d’élaboration ont porté successivement sur le diagnostic socio 

économique et urbain et l’état initial de l’environnement, puis sur le projet 

d’aménagement et de développement durable, et enfin sur le volet réglementaire et les 

orientations d’aménagement accompagnés d’un cahier de recommandations 

architecturales, urbaines et paysagères et des annexes. 

 

  Des registres d’observations ont été mis à disposition dans les mairies 

ainsi qu’au siège de la communauté urbaine. Ils permettaient de recueillir les 

observations du public à chaque étape de l’élaboration du plan local d’urbanisme 

communautaire. 

  L’état initial de l’environnement et le diagnostic ont été mis à disposition du 

public à compter du mois d’avril 2007. 

  5 réunions publiques ont été organisées, en février et mars 2009, à 

Leffrinckoucke, Gravelines, Saint Pol Sur Mer, Dunkerque et Coudekerque-Branche, 

autour des problématiques du projet d’aménagement et de développement durable. 

Les documents de travail sur les orientations du projet d’aménagement et de 

développement durable, ainsi que le document de préfiguration de ce PADD ont été mis 

à disposition du public, dans les mairies et au bâtiment du quai de Goole, à la 

Communauté Urbaine à compter de mai 2009. 
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2 réunions publiques ont été organisées en novembre 2009 au siège  

de la CUD au sujet du zonage et du règlement. 

Les documents de travail relatif au zonage et au règlement ont été mis à disposition du 

public à compter du 6 décembre 2010 dans l’ensemble des mairies des communes ainsi 

qu’au siège de la communauté urbaine. 

 

Enfin, une réunion publique a été organisée à la salle Dany BOON,  

le 7 avril pour présenter plus particulièrement le zonage prévu sur Bray-Dunes. 

 

  Par délibération du 6 janvier 2011, le Conseil Communautaire a arrêté le 

projet de P.L.U.C. 

 

  Le Conseil Municipal de chaque commune doit se prononcer sur ce projet 

qui fera, ensuite, l’objet d’une enquête publique du 23 mai au 27 juin. 

 

  Conformément aux objectifs du PADD, la densité ne peut être uniforme sur 

l’ensemble de l’agglomération, elle doit être adaptée à la configuration urbaine de 

chaque commune. L’objectif de densité pour chaque projet de développement urbain 

sera donc défini en fonction de l’environnement existant et, notamment de la typologie 

urbaine existante. 

 

  De même, le règlement précise que les constructions sont soumises à leur 

bonne intégration dans le bâti existant. Par conséquent, le Conseil Municipal souhaite 

que : 

 

- la hauteur des constructions ne puisse excéder 12 mètres dans le 

secteur de rénovation urbaine et lors de l’urbanisation des zones 

aujourd’hui classées 2AU. 

- l’emplacement réservé à l’extension du camping municipal prévu à 

l’ancien P.L.U soit rétabli. 

 

 et après en avoir délibéré, émet, à l’unanimité, un avis favorable au  

projet de Plan Local d’Urbanisme Communautaire. 
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• M. Alain VANHILLE demande si la densité des zones à urbaniser (2AU) est déjà prévue. 
Le Maire répond que pour construire dans les zones 2AU il faut préalablement modifier le 
PLUC et affecter un nouveau zonage à ces zones. On ne peut donc se prononcer 
aujourd’hui. 
La première parcelle 2AU qui devrait être urbanisée serait celle qui se trouve au sud du 
lotissement des Goélettes. Le projet, conçu par la Maison Flamande, prévoit des parcelles 
individuelles d’environ 300 m² et un collectif de 3 étages. 
Rue des marins, le projet prévoit la construction de trois immeubles collectifs (2 de 2 
étages et 1 dont la partie centrale aurait 3 étages). 
Les projets sont donc conformes au Plan Local d’Urbanisme actuellement en vigueur. 
Mme Catherine VERLYNDE demande si un bailleur social construira en front de mer. 
Le Maire répond qu’en front de mer le terrain est très cher. Les bailleurs sociaux n’ont 
donc pas forcément les moyens d’acheter même si la rentabilité pour un investisseur 
privé est limitée par la hauteur maximale des bâtiments qui est restée la même qu’avec 
le PLU actuel -6 étages à l’ouest et à l’est de la digue, 3 étages en partie centrale). 
M. Jean-Claude MARTEEL dit qu’il aurait fallu maîtriser l’urbanisme du secteur plage, il y 
a plusieurs décennies. 
Mme Huguette THEOBALD demande si le projet au sud des Goélettes est déjà arrêté. 
Le Maire répond qu’il ne s’agit, pour l’instant, que d’un premier jet qui sera retravaillé 
avec l’Agence d’Urbanisme. 
Il fait la même réponse à M. Alain VANHILLE en ce qui concerne l’aménagement prévu 
entre l’école des Goélettes et la salle des arts martiaux. 
M. Alain VANHILLE dit que construire de nouvelles habitations entraînera une 
augmentation de la circulation, comment va-t-on gérer les nouveaux flux ? 
Le Maire dit que chaque projet prévoira sa propre voirie, il n’est pas question de créer un 
grand lotissement qui déboucherait uniquement sur le lotissement des Goélettes par 
exemple ou sur une impasse. 
Mme Catherine VERLYNDE demande quand sera applicable le nouveau PLUC. 
Le Maire répond que les différentes communes de la CUD doivent donner leur avis pour 
le 1er mai, une enquête publique est prévue en juin, après quoi, le commissaire 
enquêteur publique rendra son avis, ensuite, le conseil communautaire délibérera, enfin, 
le Préfet donnera son avis. La procédure durera donc encore quelques mois. 
M. Alain VANHILLE demande si l’élargissement envisagé des impasses est prévu pour la 
desserte de l’urbanisation future des zones 2AU. 
Le Maire répond par la négative, les nouveaux lotissements auront leurs propres 
dessertes, par contre ces impasses pourraient servir de liaisons « douces » (à l’usage des 
piétons et des cyclistes uniquement) entre les différents lotissements ou quartiers. 
 

 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE YCBD 50ème ANNIVERSAIRE 

 
 

Le Yachting Club de Bray-Dunes fêtant prochainement son 50ème anniversaire, le 

Maire propose de lui allouer une subvention exceptionnelle. 

 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’accorder au 
YCBD une subvention exceptionnelle de 1 200 €. 



 5

 
 

TARIF BANQUET OU VOYAGE DES ANCIENS 
 

Le banquet ou le voyage des Anciens est réservé aux personnes d’au  

moins 60 ans dans l’année en cours pouvant justifier d’une adresse personnelle à Bray-

Dunes. 

 

  Aujourd’hui certaines personnes vivent en couple, sans être mariées, avec 

une personne qui ne peut justifier d’un domicile à Bray-Dunes. 

 

  Depuis plusieurs années, le Conseil Municipal a accepté que ces 

personnes viennent au banquet ou au voyage des Anciens dans la mesure où elles 

paient la prestation. 

 

  Le Maire propose de revaloriser le tarif. 

 

  Le Conseil, après en avoir délibéré décide, à l’unanimité, de porter le prix 

du repas ou du voyage à 50 €. Seul le conjoint (marié ou non) d’un Ancien bray-dunois, 

peut bénéficier de cette mesure. 

    

  Le Maire rappelle qu’un sondage a été effectué pour savoir si les Anciens 

souhaitaient ne plus faire de voyage mais avoir un repas supplémentaire. 94 personnes ont 

répondu : 47 souhaitaient maintenir le voyage, 47 souhaitaient le supprimer… La Commission 

des Anciens a donc décidé de faire, alternativement, deux repas et un voyage plus un repas. 

Cette année, deux repas seront donc proposés, celui du mois de mai sera organisé, après 

consultation, par M. SANDERS, de la brasserie des coquillages. 

 
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

 

  Le Maire propose de modifier le règlement intérieur afin de fixer la 

composition des commissions pour la durée du mandat. 

 

  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de modifier 

l’article 23 comme suit : 
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  « Le Conseil Municipal peut créer des commissions dont la composition et 

les modalités de fonctionnement sont fixées par délibération. 

  Les membres de ces commissions sont désignés pour la durée du mandat, 

sauf en cas de démission d’un conseiller auquel cas le conseiller remplaçant prend la 

place du conseiller démissionnaire. 

  Les commissions permanentes et spéciales instruisent les affaires qui leur 

sont soumises et en particulier, les projets de délibérations intéressant leur secteur 

d’activités. 

  Elles n’ont pas pouvoir de décision et émettent leur avis à la majorité des 

membres présents, sans qu’un quorum soit exigé. 

  L’adjoint ou le conseiller délégué, président délégué de la commission, est 

le rapporteur chargé de présenter l’avis de la commission au Conseil Municipal lorsque 

la question vient en délibération devant lui. 

 
 

• Mme Catherine VERLYNDE demande l’état d’avancement de la procédure 
d’abandon manifeste de la « colonie St Philippe », avenue de la Liberté. 
Le Maire répond que le procès-verbal provisoire a été pris et sera publié 
dans le Voix du Nord et le Phare et que le propriétaire a été mis en 
demeure d’effectuer des travaux. 

• Mme Catherine VERLYNDE demande quels sont les travaux du Conseil 
Municipal des Jeunes. 
Mme Jenny VANTIELCKE dit qu’il y a déjà eu des décisions prises au sujet 
de poubelles dans les écoles et que les jeunes Conseillers sont conviés aux 
cérémonies patriotiques. 

• Plus personne ne demandant la parole, le Maire présente, au nom de 
l’ensemble du Conseil Municipal, ses sincères condoléances à Mme 
Mauricette BERNEZET qui vient de perdre sa sœur et offre à Mme Jenny 
VANTIELCKE un cadeau offert par la municipalité, à l’occasion de la 
naissance de son fils Paul, et clôt la séance. 

 
 

 
Le Maire 

 
 
 
 

Claude MARTEEL 


